
LES PUCES FORTES ET Là PUCE DE LILLE 
d e v a n t l a f ' o m m l i a l o i i d e l ' A n n é e 

Pari», 7 juin. - - La CcmmMWon de l'Ari;i»o. dans sa 
séance d'aujourd'hui. a,»dupV le» deux rapports que lui 
a présenté M. F'ip-st/Mir le l U m r t n s » ! des [ laces fortes 
t t le i h k M M * l X* certain* «nvrages. 

La F — liinicm; tout «n approuvai;' le« projet* dn mi 
nistre do la Gmmtt en cette iiialière. a chargé M. Korest 
de demander à M. krantz de» expl icat ions *nr nu point 
partK-ulier : tHe Assise, s i 'Tel , savoir p g M M le nii-
liislre u- propose de déetaaaSf la citadelle de Lil le , alor» 
qu'il i <i—m • i e e t h de Perpignan. 

' Pour l'enceinte fortifiée de Lille, il n'v » en Mienne 
objection, et le projet de d''cln«sement a été adopté, sans 
opposit ion par la commiss ion . 

|Van!re part. In commiss ion a nommé M. RoudeHoot, 
rapporteur des proposit ions de loi de II. Bazil le . concer
nant I- , gardiens de batterie €l les portj«vr«-CT>nsirnr«. 

Enfui,'"lie a adopté le rapport de M. Chapnis. ntr 
l'augm. stat ion du nombre des médecins militaires. Dans 
sa prochaine léaaea, la commiss ion examinera le projet 
de loi sur ta tété^rapli ieioi l i taire. 

LE DIT. r m t o s w FRAXCE 
I > < - m e n t i 

Paris. 7 ju in . — l 'n jonrnnl dn matin annonce que le 
«lac d t l r l é a u s est à l ' a n s et qu'il se cache che^ le 
c o û t e d Hareouit , dans le quartier des Champs-Ely-
se . s 

L seul représentant de la famille il'IIarcoiirt babitaal 
le quartier des Cliaiiips-Klys.es est le comte Aruédée 
d 'Hsnoi ir t qui habite, lii. r r r Pf" i f — 

l'n rédacteur de la t i l f i té s est rendu A cel le adresse. 
On l"i a déclaré que le ceinte est e u viHégiature ave - sa 
famille à Lizières. en Normandie . 

Les-renseignements- pris an ministère de l intérieur 
démenten' la nouvel le de 1 arrivée à Paris du due 
d'Orléans. 

LE'COMITÊBÎÎ SALUT PUBLIC-
A . T C J &T~ÏISI.A.T 

P a r » , 7 j u i n . — Les délégaés des groupes républicains 
de la Chambre et du Sénat, oui rendu compte cet te 
après-midi, à s ix heures, au Luxemliourg. dans u n e r è u -
DKIU de représentants de divers groupes, de leur entre
v u e avec .le président du Conseil . 

Sur cette entrevne, on fait le plus grand mystère et la 
plupart des délégaés ne paraissent pas satisfaits des ré-
pouses de M. Dupuy. Ou imus a fait connaître des m b n 
t ions vague* et e o B W m , d é d a l e M. Pelletau à l'issue de 
la réunion Nous attendons de* actes. 

Cette déclaration peut être e s a s i d é s i e e e a w le com
mentaire de l'ordre du jor.r sui v an'., qui a été voté par la 
réunion : 

« l.es représentants-Ces groupes r/publicains du Sénat et 
«le la Chambre, après avoir entendu le compk iem!u de la 
démarche fuit'' par les MU%utM auprès rtu gouvcrnemenl. les 
n u •vmeives ci. afiirmant di nouveau leur étroite union, se 
t i,( ajournés à samedi pour délibérer. i> 

Malgré le si lence ul>servé par les délégués du comité 
de salut public, sur les reposai aussi va lues qu'impré
c ises , suivant le mot de M. IVIIelan, du président du 
conseil , il nous revient que M. Oupuy, tout eu ailirinaiii 
l a r i | i l a a c e p o u r la défense des inst i tut ions républicai
nes, s'est l'tciiiii' de l'ingérence du pouvoir législatif dans 
h domaine de l'exév ntif «-4 qu'il a revendiqué, pour le 
gouvernement tcnl , la responsabil i té des moyens ,i,- dé
fi M i à prendre. 

L entretien n'a pas. en ellet, seulement porté sur des 
considération* géltèralee, mais sur un certain nombre de 
faits et d e ç à - particuliers. 

Non» ci'ovoi:- -a ' uir, a cet égard, que les d é t é n é s eut 
demandé au gouvernement une hécatombe de foiiclioii-
• a i f s e a l dj iBilitaires i l que leur demande a été. une 
épuration radicale. 

Parmi les lêtes demandées, c i tons MM. Bertrand, pro-
i u i w r a é n t r a l ; Fenî l lo lcy, procureur de la République ; 
le gf néral Zui'limien. c o u v e r a ur de Paris : le colonel de 
Kerdrain. le sénéral Ilartsctiinnlt. e t c . . e t c . 

A M. Rertr.uid. on reproche de n'avoir pas, étant pré
sent a I audience du procès Lieroulède, invité M. Lom
bard ,. protester ( outre la déposit ion de M. (Jases*) de 
l ieauie , aire. 

Pour M. Kei i i l l . ley , on dit que lorsque M. Picquart 
déposa, à propos du • Petit B k u », une plainte en faux 
contre Esterusay, il fit trainer la procédure et trouva 
ne n e le n.oven de faire faire par la chanilni. des mises 
i n ae •nsation une ordonnance de non lieu. 

Mais il y a. parait-il , encore d'autres griefs contre M. 
Keuilloley. 

Passons au ii 'néiul Zurliuden : Pour celui-là. il parait 
que son salon est le foyer de loutes les conjurat ions qui 
se traînent contre la République. 

Le général H;.i tsclinudt est, l u i a u - s i , un suspect en 
raison de MO ordsc du jour. 

Quant au e o f e a d de KiTurain. il commande M régi
ment de la lu iguln Roget, et voici ce qu'on lui reproche: 
V aurait dit . ..aie- un salon, après l ' incident de la place 
de la . \at ion : « Nons a v i o n s l u d l sur l'épée du général 
Iloget. et, s'il avait fait i ius igue, nous marchions . » 

Lesdélégués avaient demandé pourquoi on avait choisi 
le capitaine Tavernicr pour instruire, contre le colonel 
du Paty de Clam, alors qu'il a déjà instruit l'affaire Pie-
quart, et que. aj nite-t on , pour les besoins de la cause, 
i l . st l'i.ini du premier. 

Kiifin, ils ont également demandé s'il était vrai que le 
doc d'Orléans fût à Paris. Ils se sont plaint qu'on ait re
laxé quelques manifestants d'Auteuil , et ont agité le 
spectre du complot; ils ont demandé à M. Dupuy de les 
sauver. 

Paris , 7 j u i n . — Oulre les mesures e x i f é a par le 
i C"uuiéde Salut Publ ic , • et dout nous avons parlé, il 
nous faut vous signaler les suivantes : 

Le Comité exigerait que, sous une forme ou sous une 
autre, la Chambre soit mise de nouveau en demeure de 
se prononcer sur le cas du général Mercier. 

Le Comité voudrait aussi — et nous v o u s d o n n o n s 
cette information sous réserves — que le gouvernement 
s'sskJMS à donner Tordre au commissaire d u gouverne
ment de Rem -s d'abandonner l 'accusation, de façon à 
S> ;cer le conseil à prononcer l 'acquittement. 

Mais, M. Charles Dupuy s'est rejiinbé devant de telles 
nées. 

Dix démarches ont déjà été faites auprès de lui : d ix 
fois. j | s'est dérubé derrière des paroles é v a s i v e s ; de là, 
la profonde irritation dont les membres de l'extrême gau
che font preuve contre lui ; de là aussi, la résolution (le 
le. renverser, s'il no cède pas, et l'élaboration fébrile dans 
ie secret du Comité de saint public, d'un Cabinet Delcas-
St-Poii icarré-Bouvier et De Lai.essan. 

• H«» 

Informations 
L e g é n é r a l R o g e t e n v o y é à A u x e r r e 

Paris. T juin. — Cesi par suile d'une erreur matérielle, dit 
»• ïrmps, jue plusieurs journaux ont annoncé uue le général 

i i.i iLLfcTo.M oc a J I IN ittao. — NO M 

ABANDONNÉE ! 
DEUXIÈME PARTIE 

L a r a i e s e t S o u r i r e s 

LB« K \ I I ; I : I M : I : 
Mil 

I I K OS) I.A-C.AI.ETTB 

N'importe! 
Il fat] ut sauver le présent. 
Il d( : j .ra.t sa déuii.-siou à M. de F - . r e u i l , déclarerait 

aa résolution de n p a r l i r sa Amérique. 
Et il abandonnerait complètement Clotilde à la catas-

'.rupoe nui la g u e t u U . 
— Soit , o i t i l a Coco, j 'accepte. Aussi bien tout cela 

devait se b n i i iuc i mat . . . 
— Uaaad pourrai-je voir la personne eu quest ion ? 
— V i e n s demain . Tu passeras l'après-uiidi ici. J 'ob

tiendrai t i n t e m e n t d'elle une vis i te d 'adieux . . . Je ne 
s*.rai pas chez m o i . . . Tu la recevras à ma place . . . 

CoMipris! . . . 
Le soir même, à la stupéfaction de Cloti lde, Lucien 

« xpos-i au colonel sou désir de repartir p eu r les Etats-
r 'nis . 

M. de F a . r c u i l , enchanté d'être débarrassé de son 
lie :u-!'n—e, d iss imula sa satisfaction. 

/ t éauu io ius , i l dit au ieune. j ioiuiue. 

Rcget se rendra avec sa brigade S Orléans, lors de la relève 
de la Se éivterfon d'infanterie par la tde, à Paris, après les 
manœuvre* dp celte année. 

La ITe brigade, que eommaniie le général Roget, est appe
lée a îc le trr la 19e. à t i i i i n i 

U n t é l é g r a m m e d e f é l i c i t a t i o n s d u P a p e 
à M . L o u b e t 

I.o«dre«. 7 juin. — On lélégrai Uie de Homo au Un il y 

Uc Pape n a W n v c un télégramme de félicitations à M. 
LoiiU't. 

l e 'jrriipn! Ramiella a dit .rie la lutte n'e-i plus mire les 
rrvnUofinlsies cl l i s anOrévisi mnisles du procès lircyms, 
m»hi entre les amis et les ennemis de la République, et 11 a 
•Joaté 

« Les lions ratlioliqucs doivent défeadre le régiOM existant 
et une lettre - r.i aén met a eet etTet I looa les i n é n o n » 

U n e l e t t r e a u x p r o c u r e u r s g é n é r a u x 
Paru. 7 juin. — On assure que ie garte des m 

tasssnaraan i*v.eureu.-s •aaaraasi u»r cîis«t»iiv penrlea 
inviii-i'.a prcndue de» mrsorrsen vue de prévenir le retour 
«TnjMMcnts anatogues à ceux qui se sont prodotts de^aa» la 
eoar d'assises de la Seine au coora du nre s lier n 

bas tK-ocnreurs cen^raBX ne devront tolérer a w i n e mani
festai ion. 

L a c h a l e u r 
•«•ta, " juin. — La chaleur ventalleiicnt naaftasla que 

aoos («idurons S Tans, paiail egaleineiii sevii- un inu par 
tout. 

A Ne (-York, d' puis sinic.li dernier, le Ikctmoaiètre enre-
gf*r* a* degrés renot;. a<h-s à l'ombre. 

.'ictie . t lundi dans les rues, il a atteint t ! deprès. 
On signale un très prand noml>re de cas d'insolation 
A LOTX'I^S. bierà ml'li, Ko thenoometre marqaait 30 degrè'S 

à Tomber. 
Celte elialeur. anormale en celte saison, surtout en Ant-'le-

terce. a o,', asionné une grande quantité de morts. 
L ' a r r e s t a t i o n d ' u n b a n q u i e r & P a r i s 

Paris. 7 juin. — l u nanquicr de la rue La lutte. M. F . . . . a 
été arrêté ee matin par M Uo>. eemmissaire aux déléga
tions judiei^u'es a ta suite d'une plainte en abus de confiance. 
M. F . . . étain liquidateur général d'une BOCiéU aurait dé
tourne d is valeurs et des ronds pour une valeur de 700.000 
francs. 

U n e g r è v e i C h a l o n - s u r - S a ô n e 
C.liàlon sur-Sa^nc. 7 juin. — t u e grève B'est di-clarée 

parmi les ouvriei's metaÂirglstes des usines Pinetie et Gal-
land et parmi emx des usin-s ll'itclileiTi et Adenaoot. Le 
nnnitwv des f j f évMmest d'environ f.nn. ijm-lqu"s vitres ont 
ele ^^isé^ ekai ttlt. Pioette et flattasse. 

U n c y c l o n e d a n s l a T o u r a i n e 
Tours, 7 j u i n . — l'n teirible cyclone s'est abattu hier soir 

sur Sainte Maure et sur les environs, brisant les arbres, dé
truisant les récoltes et causant des dégâts considérables. 

U n t e r r i b l e o r a g e à B r e s t 
prest. 7 juin. — Pendant l'épouvantable StagjS qui sévit 

depuis hier sur Brest la foudre est tombée en divers endroits. 
A Meertuvrance. elle est entrée par la cheminée dans une 

maison ou toui a été bouleversé. Le tonnerre a également 
n*." dearanaddidéaéla au sémaphore du Parc-au l>ue qui do-
m:'.i! la rade, où i! est tombé deux fois. La première fois il 
a cassé les Hls cl les piles électriques, et la seconde fois il 
esi tombé sur le mat servant aux essais de télégraphie sans 
ni du lieutenant de vaisseau Tissol, professeur au Borda. 

l a feiudre a lonaé le mat, pu.s a pénétré dans la saile du 
Seiuaptiore, brisant loua les appareils télégraphiques. 

Pendant un quart d'heure les guetteurs ont été étourdis et 
prive ta rosée. 

Le tonnerre est torafcé eneese sur la caserne des équipages 
de la flotte et sur la t"ur de l'arsenal. 

l.<-« s.;. " î p a t l i i e i à M. L n n k e l 

Paris. 7 j u i n . — Eu ouvrant la sess ion du consei l 
général de la Seine, le président, dans le discours d'asa-
• e , s'est exprimé en termes des plus v io lents au sujet 
îles încideiiLs de dimanche à Auteui l . U n ordre du jour 
de sympathie à M. Loubet a été voté . 

I.e |>r"l'et de la iseine s'y étant associé , M. Rojs;r-Lani-
b lin a Eail observer i |ue, lorsque M. Oasnnir-I'érier fut 
attaqué par les social istes , ni le préfet de la Se ine , ni le 
préfet de police ne inoiitèrenv, à la tribune pour protester. 

IJCK | i o i i i s i i i i « s d" A u t i ' i u l 
(Vans. 7 ju in . — M. Leinercier, jiijre d' instruction, a 

déttni l ivement lixé l'article du Code pénal, en vertu du
quel le baron Christian! sera poursuivi devant la pol ice 
correct ionnel le . 

C'est l'article 228 du code pénal qui édicté une peine 
d" i a 5 ans d'emprisonné!] nt pour le fait d'avoir frap
pe, u i t i i i esaus arme, et sans qu'il en soit résulté de bles
sure, un mai..strat dans l'exercice de ses f o n d i o n s ou à 
l o i casion de cet exercice . 

I.a eoiiiiamiiatioii pourra entraîner la privation des 
droits civ ils et polit iques énoncés dans l'article pendant 
une période de 5 à 10 ans . 

Ainsi l ' inculpation d'attentat dont parlait hier le 
Tiinj,.-. est écartée, ainsi que celle résultant de l'article 
3 1 1 dont il avait été quest ion également. 

Le Président de la Républ ique se trouve, par le c h o i x 
de I article 128, ass imile à un magistrat de l'ordre judi 
ciaire. 

Paris, 7 j u i n . — M. Lemercier, jiu/e d' instruct ion, a 
cont inué pendant toute l 'après-midi, d'entendre tous les 
témoins de l'affaire d'Auteui l . 

A 7 heures a eu lieu une confrontat ion entre MM. de 
Christian! et Crozier, introducteurs des ambassadeurs, 
q«i. est mi des principaux t émoins de l'affaire. 

L i n s t r u c i i o n de cette affaire sera terminée, demain 
soir , mais les inculpés ne comparaîtront pas, avant mardi 
prochain, devant la police correct ionnel le . Jusqu'à cette 
date, ils resteront à la Santé. 

Paris, 7 j u i n . — M. Lemercier, juge d' instruct ion, a 
transmis ce soir, à huit heures, au parquet, son rapport 
sur l'affaire Christ iany. 

Le juge conclut au renvoi de M. Christ iany e n police 
correct ionnel le , par application, c o m m e nous l 'avons di t , 
de l'article 228 du code pénal. 

!.<• c a s d e M. C h a r t e » D a n a e t t e 
Paris, 7 j u i n . — M. Charles Danset te a é té remis e n 

liberté mercredi, à deux heures , et n o n mardi , c o m m e 
ou l'avait annoncé par erreur. Nous l 'avons rencontré à 
sa sortie du dépôt : il avait pris son aventure avec s o n 
habituel le bonne humeur. 

Il est v rai que son dossier est le m o i n s chargé de ceux 
qui sont à l ' instruction et le rôle de son avocat M* de 
Meur, ancien chef du cabinet de M. Hé l iue , sera des plus 
facile. 

I -a f e r m e t u r e d e I* •• A u t o m o b f l e - t ' I u b » 
Paris, 7 j n i n . — M. le comte de Dion vient d'adresser, 

a M. le préfet de polie*, une lettre dans laquelle , après 
avoir expr imé son étoi inenient de la fermeture d'un cer
cle exc lus ivement consacré an développement de l'auto
mobi le en France, il ofire de donner sa démiss ion de 
vice-président , dans le cas où cela pourrait amener !a 
réouverture d u Cercle : 
f f « Je donnerai en ce cas. dit il, sans chagrin, cette démis
sion, eu pensant que cette industrie qui. j'en suis sûr, rap
portera des titillions à la France et nourrira des centaines de 
mille ouvriers et leur famille, aura été en grande parlic mon 
œuvre. » 

M e s u r e pr iMe c o n t r e l e c o m t e d e D i o n 
Paris. 7 juin — Par arrêté du ministre des travaux 

publ ics . M. le comte de D i o n , qui est sous les verrons 
depuis la bagarre d'Auteuil , est relevé de ses fonct ions 
de membre de la commiss ion des machines à vapeur. 

Cette commiss ion , qui se réunit deux fois par moi s , 
au ministère des travaux publ ics , et dout font partie, 
avec des ingénieurs de» mines et des Pouts et chaussées , 
plusieurs constructeurs de machines à vaiieur. des ingé
nieurs c iv i l s , et des prés idents de Chambres syndicales 
de mécanic iens , s'occti;» de toutes les ques t ions d'ordre 

l a a e a a a t a n M B a i a n B H M i ^ H a c K ^ i 

— Je vou. félicite de votre déc i s i on . . . Klle est .1 un 
esprit sa^e. Vous n a v e z aucune s i tuation à Par i s . . . Là-
bas, mi avenir bril lant vous attend peut-être. 

La ien sourît avec contrainte . 
Q n i a d il se retira, Cloti lde, bouleversée, lui glissa à 

l'oreille. 
— One se passe-t-i l ? Qu'est-ce que cela signifie f 
— Viens demain ! répondit- i l , tu le sauras. 
Mme d Favreui l passa une iiuitatfreu.se. 
Api-, s de longues n e u r e s j r u n e terrible insomnie , ter- ' 

rasée par la fatigue, elle s' iccomba à un sommei l lourd, 
bourre de cauchemars plus effrayants encore que c e u x 
qui la torturaient à l 'ordinaire. 

Sitôt le déjeuner terminé, la jeune femme sortit , dé
clarant au colonel qu'elle avait des emplettes à faire. 

A ï e u i l l y , quand el le vit la porte de I anpartornent de 
son frère s'ouvrir sous la mai.ii de Coco-la-Galette, elle 
étouffa un cri. 

Mais l ' imminence d u danger lui rendit nn pen de son 
a l l u r e vai l lance. 

D'ailleurs Coco paraissait aminé de hounes in tent ions 
et manifestait une obséquieuse politesse. 

— D on n ez -vous donc la peine de vous asseoir, ma
dame, d i t - i l . Soire ami est sorti , mais ne tardera pas i 
rentrer. 

Tremblante, Mme de Favreui l se laissa tomber sur le 
siège une lo i avançait le bandit . 

— Du reste, reprit celui-c i , je suis fort heureu» du 
hasard qui n o m renaî t , car j'ai qaelqne chose de très 
important i vous c o m m u n i q u e r . . . et je n'aurais pas pn 
charger Lucien Ue la -omaiiesi ion . . 

E t , cyn iquement , Coco parla de la lettre de Clot i lde, 
avouant s en. être emparé pour en battre monnaie. 

publie qui concernent les l ' jàchines à vnpear, règlements 
d' instal lat ions, etc. 
t n e l e t t r e t l e U . ! . a « > . s a n M i i i i M r e d e l a G u e r r e 

Paris, d ju in . — H . Lasies, député dn tiers, v ient 
d'adresser, au Ministre de la Gnerre, la lettre su ivante : 

« Monsieur-le Ministre, 
> l'ai l'honneur de vnos infirmer que je vous interpellerai 

demain, sur la mesure prise contre un députe traduit ea 
conseil d'enquête comme officier de réserve, pour une lettre 
qu'il a écrit.-, en usant de s n droit c! de sa qualité de dé
puté. 

» Agrée/., L ie . etc. 
» Sir/né : I.ASIES. dfpmM. » 

D'autre part o a annonce que M. Kirmifi r a a r e , que 
M. I. isies ; 'avait pas rencontré dé l a Journée, adressera, 
Ini anss;. une interpellation au ministre de la guerre sur 
le n A t t f ohjvi . 

On pense qu'en pKser.ce de l ' intervention du député 
d O r a u . M . Lasies retirera purement e! s implement sa 
demande d'interpellation, sauf à prendre part à la discus
s ion, comme étant le député v isé par ta mesure prise par 
M. Krantz. 

I . e d o s s i e r s e c r e t d e l ' a f f a i r e D r e y f u s 
Paris, 7 ju in . — Le ministre de la guerre a pris l ivrai

son du dossier secret de l'affaire Dreyfus, que lui a fait 
reiiK lire le minis lre de la just ice . A i'exevption des piè
ces nécessaires à i affaire du Paty de Clain qui seront 
coitservées à Paris , le reste s e r a e u v o j é a u consei l de 
gnerre de Rennes . 

Paris, 7 j u i n . — VAf/euct; Ihnas c o m m u n i q u e la dé
pèche suivante : 

«' l ircst, 7 j u i n . — Laniiral Barrera, préfet mari t ime, 
a quitté l t res tà 2 heures ' s i . se rendaut à Paris , puis à 
Toulon , pour affaires personnelles. 

» Il est bon de faire remarquer que l'amiral a été pro
bablement appelé à Paris pour s'entendre avec le gou-
veriieriient sur les mesures à prendre en vue de l'arrivée 
prochaine de Dreyfus à Brest. » 

l u e l i iMi- iK' l io i i o u v e r t e 
c o D l r c l e s f r è r e s d e D r e y f u s 

Paris , 7 j u i n . — LaLifcre Parole de demain dit qu'une 
instruct ion serait ouverte contre MM. Mathieu et Léon 
D r e v f m . Le juge chargé de cette ins truct ion , n'a voulu 
donner aucun renseignement. 

D é p a r t d u d u c d ' O r l é a n s , d e P a ï e n n e 
Paris , 7 j u i n . — L'Agence Havas c o m m u n i q u e la dé 

pêche suivante : 
« Païenne, 6 juin. — Le duc d'Orléans est parti i bord de 

son yacht Amaroussia. » 
. \ o u v e l l e s m a n i f e s t a t i o n s à L y o n 

N o m b r e u s e s a r r e s t a t i o n s 
Lyon , 7 j u i n . — Des manifestations bruyantes ont eu 

lien encore, ce soir, à Lvou. 
La police a dû être renforcée par des gardes munic i 

paux a c h e v a i , ponr rétablir l'ordre. 
I ne trentaine d'arrestations ont été opérées, notam

ment cel le de M. Quill iot, consei l ler municipal de Mar
sei l le , qui a été, peu après, relaxé. 

Treize personnes ont été retenues au dépôt et seront 
poursuiv ies correctionnel lement pour cris sédi t ieux . 

L e G r a n d - P r i x . — L e s m e s u r e s d e p o l i c e 
Paris, 7 juin. — La Libre Parole de demain annonce 

qne la Préfecture de police a fait retirer 6 0 cartes de pe
sage pour dimanche-prochain à Longchamps. 

« Ces cartes, dit le Jowrna/ ,seront remises à des pol i 
ciers qui auront nii-^iou de protéger M. LouLet. » 

L'n v i o l e n t o r a g e a u H a v r e 
Le Havre, 7 ju in . — l ' n violent orage s'est déchainé 

la nuit dernière sur la région. La foudre est tombée sur 
une dizaine d'endroits, incendiant une maison d'habita
t ion. Les pertes s'élèvent à 2 0 , 0 0 0 francs. A Lauquetot, 
près de Rolbec, la foudre est également tombée sur u n e 
maison couverte en chaume et a t o u t détruit . 

La famil le qui 1 habitait, se composant de 4 personnes, 
n'a eu que le temps de fuir. Un viei l lard impotent a 
manqué de périr 

Cette famille , qui n'était pas assurée, est réduite à la 
misère la plus complète . L'orage a duré de deux à sept 
heures du matin . 

L a c o n f é r e n c e d e L a H a y e 
La Haye, 7 j u i n . — La proposit ion de ne pas adopter 

de nouveaux fusi ls pendant u n e nouve l l e période de cinq 
ans , présentée de nouveau par le général Portuael , délé
gué hol landais , a été repoussée aujourd'hui par la sec
t ion de la guerre de la première c o m m i s s i o n . 

Le comité de rédaction de la 3e c o m m i s s i o n , (arbitrage 
et médiat ion) , a siégé pendant trois heures. 

Dans sa dernière séance de samedi, le comité axait 
chargé trois membres de rédiger les articles 5 à 12 du 
projet russe sur lesquels l'accord a été fait . 

La séance d'aujourd'hui a été employée à revoir cette 
Téd act ion. 

L'article 10, énuinérant les cas d'arbitrage obl igatoire , 
a soulevé de nombreuses difficultés de rédact ion. Cepen
dant , vers la lin de la séance, la quest ion d u tribunal 
d'arbitrage est venue sur le tapis , sans qu'on ait procédé 
à une discuss ion des projets en présence. 

La discuss ion a été s implement annoncée pour une 
prochaine fois . 

Le projet anglais aura la priorité. 
L e d i s c o u r s d n c o m m a n d a n t M a r c h a n d à T o u l o n 

M e s u r e r a p p o r t é e 

Paris , 7 j n i n . — Nous tenons de source sûre dit le 
Sot'r, qu'à la snite du discours du commandant Marchand 
à Toulon , dans la journée même, un officier d'ordon
nance fut chargé de partir immédiatement pour T o u l o n 
et de porter an tiéros de Pashoda, so ixante jours d'arrêt. 

A u dernier moment, ajoute le Soir, le minis tre de la 
marine recula devant une pareille monstruos i té , e t rev in t 
sur sa décis ion. 

« L'escamotage continue, d i t le Soir ; en voic i encore 
une preuve : 

» L'Union Coloniale Française informe les souscrip
teurs, au banquet colonial d*u 19 j u i n que ni le général 
Gall iéni , ni le commandand Marchaudne pourront ass is
ter à ce banquet . » 

L e c o m m a n d a n t M a r c h a n d à N a n c y 
Maçon, 7 j u i n . — Le commandant Marchand quittera 

Maçon demain dans la journée, pour se rendre à N a n c y , 
où il doit passer quelques jours en attendant son départ 
pour T h o i s s e j . où des lêtes auront l ieu le 18 j u i n . 

P r o m o t i o n d a n s l a L é j r i o i i d ' h o n n e u r 
Paris , 7 ju in . — Sont promus dans l'ordre de la Lé

gion-d'honneur : 
A la dignité de grand officier : M. le général de d iv i 

s ion Ch'nxiyneau, baron de Lavalette , commandant l'ar
til lerie de la place et des forts de Paris . 

An grade d'officier. M. le général Chaleudar, c o m 
mandant la ï e brigade de cuirassiers; M. le capitaine de 
frégate Pichon et le l ieutenant Pinel (Faits de guerre à 
Madagascar). 

_ L e c a p i t a i n e d e f r é g a t e V i a u d 
Paris , 7 j u i n . — Le capitaine de frégate V iaud (Pierre 

Loti ) est mis à la disposit ion du Ministre des Affaires 
étrangères et classé hors cadre. 

L e s c o u r s e s d ' A u t e u i l 
Paris, T juin. — Prix de l'Aubépine : 1er Mac Boozer. î e 

Solferlno. 3e Eario. — Prix de la Tamise : 1er Ouara ; les au
tres tombes. — r.rande course de haies : 1er Kérioi, 2e Bi-
eoudis. ae protocole. — Prix Fould : ter Incroyable. »e Aus-
terliu. l e Cornichon. — prix de Bretagne : ter Serpenteau, 
ï e Banios. — Pri.v de Morlemart : ter CastclviulU, î c Magyar, 
3e Victoiine. 

L a C o n f é r e n c e d e l a P a i x 
Vienne, t juin. — On mande de La Haye à la Corr«pon-

dtlHCr pulitiqui' : 
' il y a eu ees derniers jours un échange de télégrammes 

très animé entre tes gouvernements des grandes puissances 
et leurs rcprcsrmants a !.a Haye, touchant la question rela
tive à la erratum d'un In ou mal arbitrai permanent, et l'on dit 
que les triHiverneii,. nls ont montré, d'une façon unanime, 
qu'ils sont disposes en principe à accepter cette constitu 
lion. 

CiffiDlCHEBHII 
Suile. — Voir le / i m - a a l tt RoubaU du t juin 

A c c é l é r a t i o n d e s t r a i u s d e K o n b a i x - I J t t e v e r s 
S r i t a n 

La Chambre a recula lettre faivante : 
« Lille, le * mai («99. 

» I.e t>>;i,l du Xord. 
> A Monsieur le Président de lu IJtambie de Commerce, 

» lioubaix. 
» Monsieur le Président. 

» La Chambre de Commerce de Roobilx. a demandé l'ae-
céléralion des relations entre Itoubaix-UUe it S e ^ , , 

» TVaprès l'iiistrueiiou faite par le service du ntatistte et 
le comité eoaaoBaM' des chemins de fer. le trafic n'i st pas 
ciiisnrc assez important pour juslnier les dépenses q.u'en
traînerai! la création de Irains directs rntre Itoubaix UHe et 
Sedan, en plus ik\s traîne existants, l e essai a déjà été fait 
dans ee sens et ou a du l'abandonner, en raison des faibles 
rt 3'tats obtenus. 

» La seule combinaison à adopter pour répondre aux m e s 
des pétitionnaires consisterait, d u n e part, a diminuer ie 
battement. à CJuirlevjile du Iratn «Si M, arrivant il'Uiram a 
l l l i . 3 i du matin, avec le (Tt 2'< su; Sedan, dont le départ 
est fixéà ( i h. 5 9 ; d'autre part, à avancer le train (7) . 3 . 
qui quitte Charleviile a 6 h. Ï0 du soir, de façon * le rap-
priTlirr du (Si S*, de 5 h. Ï6 en provenance d'Hirsrn. 

» J'ai l'honneur de vous informer que M. le Ministre des 
Travaux Publics a invilé la Compagnie de l'Est à mettre 
cette combinaison à l'étude. 

» Agréez, monsieur le Président, l'assurance de ma consi
dération la pins distinguée. 

» Le Préfet du Xord, Pour lePrtfet du Xord;Le Secrétaire 
gruéral délégué. » iSigné) Illisible. » 

Acte est donné de cette communication. 
C o m i t é D u n k e r q o o i a m a r i t i m e e t c o l o n i a l 

Il s'est formé a Dunkcrquc un comité dit : « Comité Dutt-
kerquois maritime et colonial > qui a pour but d'étudier, au 
point de vue des intérêts Dunkcrquois, toutes les questions 
se rattachant directement ou indirectement à la défense et 
au développement de l'industrie et du commerce français, de 
rechercher les renseignements et de s'occuper de leur dif
fusion. 

Ce comité désire avoir dans chaque grand centre un cor
respondant qui lui fasse connaTtre les divers projets d'entre
prises coloniales cl les questions susceptibles d'intéresser le 
port de Dunkcrquc. de manière à lui permettre l'étude des 
moyens propres à attirer le tratic, en faveur de ce port et des 
services maritimes français. 

Il sollicite l'adhésion de la Chambre de Commerce et la dé
signation par celle ci d'un délégué. Son but. étant seulement 
de se tenir en contact avec tous les centres groupant des 
notabilités commerciales, l'adhésion qu il demande n implique 
aucune charge pécuniaire. 

La Chain' re de Commerce de Houbaix donne bien volon
tiers son adhésion à ce comité dont le but lut parafr être des 
plus intére&sauls. Elle ne croit pas toutefois, y désigner nu 
délégué spécial, deux de ses membres, q;:i en font déjà 
partie, se trouvant en mesure de la représenter efficacement. 

| P r o p o s i t i o n d e l o i a y a n t p o u r b u t d e m o d i l i e r 
l ' a r t i e l e l O d e l a l o i d e 8 d é c e m b r e 1 K 8 3 , s u r 
l ' é l e c t i o n de»* T r i b u n a u x d e C o m m e r c e . 
L'avis de la Chambre de Commerce est demandé sur un 

projet de loi présenté par M. Muzet. député, et plusieurs de 
ses collègues, a l'effet de modifier l'article 10 de la loi du 
8 décembre (883, sur les élections des tribunaux de com
merce. 

La modification projetée a pour but d'assurer la validité 
des élections, dès le pi'cmier tour de scrutin, sous la seule 
condition que les candidats auront obtcuu la majorité des 
suffrages exprimés. 

La Chambre de Commerce de Houbaix. considérant que les 
conditions fixées par l'article | o de la loi du 8 décembre 
itJSS. sur lélecl ion des tribunaux de commerce constitue la 
plus sérieuse garantie contre les surprises et les manouvres 
celoyalcs, se prononce énergiquement en faveur du main
tien de cet article contre la projosition de M. Muzet. 

E l e c t i o n d e s C h a m b r e s d e C o m m e r c e 
E x t e n m i o u d e l ' é l e c t o r a l 

La Chambre des Députés est saisie d'un projet de loi 
présenté par M. (iuillcmet, député, et tendant a l'extension 
dé l'électorat des membres des Chambres de Commerce e t 
des Chambre Consultatives des Arts et Manufactures. 

La Commission chargée d'examiner ce projet de loi, 
désirant s'entourer de tous les éléments d'appréciation, a 
décidé de demander l'avis des sociétés intéressées. 

La Chambre de Commerce de Roubaix considérant que 
l'extension projetée peut avoir pour effet d'amener à faire 
partie des Chambres de Commerce et des Chambres Con
sultatives des Arts et Manufactures, toute une catégorie de 

| personnes, très honorables sans doute, mais qui, ea raison 
de linsuftlsance de leurs connaissances des affaires, seraient 
exposées à émettre des avis sur des questions échappant ab
solument à leur compétence : 

Que cette mesure qui augmenterait sensiblement le nom
bre des électeurs consulaires.serait de nature à nuire au bon 
fonctionnement des Chambres de Commerce et des Chambres 
Consultatives des Arts et Manufactures par le trouble et la 
confusion qu'elle ne manquerait point d'y apporter : 

Que les commissions qui agissent, en vertu des articles 618 
et 619 du code de commerce, otlrent par leur composition 
toute garantie d impartialité pour le choix des électeurs-

Est d'avis : 
Que la proposition de loi présentée par M. (iuillcmet. dé

puté, soit rejetée et que la législation actuelle relative à 
l'élection des Chambres de Commerce et des Chambres Con
sultatives des Arts et Manufactures soit maintenue. 
M a r c h é s a d m i n i s t r a t i f s . — R e n s e i g n e m e n t s à 

i n s é r e r s u r l e s c a h i e r s d e s c h a r g e s 

M. le Ministre du Commerce a envoyé la circulaire suivante 
aux Chambres de Commerce : 

» Paris, le 10 mai 1899. 
• A Monsieur ie Président de la Chambre de Commerce, 

» Roubaix. 
» Monsieur le Président, 

> Les marchés de toute nature passés par les départements, 
les communes et les établissements publics sont assujetUs 
au droit de 1 fr. 55 o|o, décimes compris. tLoi du tï Frimaire 
an vil , article 68 i », »*). Ceux dont le prix est directement 
payé par l'Ktat et qui étaient autrefois enregistrés au droit 
• • a . (Loi dn i s mal 1818, article m , ont été soumis, par la 
loi du â» février 1S7Î (article 1", n* 9. à un droit gradué, 
lequel a été transformé en droit proportionnel de 0 fr. 15 0|0, 
décimes compris, par la loi du 38 avril 1893 (article 19). 

» En rappelant ces dispositions. M. le Ministre des Finances 
m'informe que la Cour de Cassation, confirmant sur ce point 
plusieurs décisions ministérielles, a reconnu, par un-arrêt 
du t t décembre 189», que lorsque les travaux sont exécutés 
par l'Etat, avec l'aide d'une subvention, le marché est pas
sible du droa gradué (aujourd'hui droit proportionnel de 
1 fr. xâ 0[O.l sur la partie du prix payé par le budget de 
l'Etat et du droit proportionnel de 1 fr. i s 0|0 sur le mon
tant des fonds de concours. 

» La même règle ue perception est applicable.au.cas in
verse : celui où l'Etat fournit une contribution i des.travaux 
exécutés par un département, nue commune ou un" établis 
sein ci t public. 

» Mon collègue a-oute que, s'il est indispensable, pour 
que les droits exigibles soient régulit-rement liquidés, que 
l'existence de la subvention et son montant soient mention
nées dans les cahiers des charges, ces indications sont 
également néoci»»ii«> peur permettre aux fournisseurs et 
entrepreneurs d'cHabhr leur soumission eu connaissance de 
cause, en les renseignant sur limportance des frais d'enre
gistrement qu'Us auront â supporter. 

» J'ai l'honneur de porter 1 votre connaissance cette 
communication de M. le Ministre des Finances, dont je vous 
serai obligé de tenir compte dans la pratique. 

» AaTccz, Monsieur le Président, l'assurance de ma consi
dération «res distinguée <—*•—•» — - « • - » • 

i Le Ministre du Commercé, de VTiT<Tïir,trre. HéTThltegU"'' 
des Télégraphes, « PAUL UELOHBUE. » 

Acte est donné de cette e.-.miniinieation. 
G a r e d e H o n f c n i a - W a t t r c l o s . — T r a n s i t i n t e r 

n a t i o n a l 
On signale qui la «arc de Itoutuix Wattrclos dont l'impor-

tance va nécessaiiv:ncnt s'ae v Etre dans une large nacaure 
dn f lit de la mise en exploi! :ê n de II ligne de Roubaix A 
Herseaex, n'est point ouverte au transir mtemaUonal, pour 
les marchandises dont ta nomenclature suit : 

Cartons et étiquetles de papier ; 
Chairs, tissus de e.ieiiemirr : 
In ne > et chiuons impolies autremen: qu'en balles • — e s ; 
F i n de Un. de Ciic.mret, tÂffuga, d Ramie, ne i'i-

g,::,ie : 
é- î-t* 4* IfliHC ei fi* de etiton ; 
Machines et niée iniques : 
ftoîàns bruisTle (dus éc 9 " i - : 
Tayaux cl Conduites eu papier bitumé ; 
Par suile, celles de ces marchandises provenant de i.cl-

gisrvie, régiou de Verviers notamment, et d'Allemagne qui 
sont appelées i rinpuinler la nonvegeBgnc, ponr venir .•>. 
Rouhaix. devront être refoulées sur Tourcoing ou au." la 
gare de Ronnaix-vilV. pour être dédouanée*. 

Il n'est pas besoin de faire ressortir le préjudice qui en 
résyltera pour le commerce sous forme de supj lément de 
frais de traiis|«ortet de relard dans les livrais ,ns. Cctn si 
tuatiou qui enlevé à la gare ne • « • b a i l WatUx ! is une grande 
partie de son utilité, n étant p i s celle qu'attendaient le f»m-
meree et de l'industrie de Rouhaix il y a lieu d'intervenir 
énergiquement peur qu'il y soit remédié. 

La Chambre de Commerce de Roubaix émue de e«lte si
tuation, demande Instamment qm la gare de Uoubaix-Wat-
trelos soit placée sous le même régime que la gare de liou-
haix Vdlc et qu'en raison de l'identilé des intérêts ,i des
servir par les deux gares, toutes tes marchandises qui sont 
reçues en transit uiieruational dans 1 un. puissent l'être 
également dans Pastl 
D r o i t d ' a c c i s e s u r l e s m a i s . r i z . I i r i s u n s d c r i z 

e t «tar i a l l a n t e n d i s t i l l e r i e 
Par délibération du S avril 1899. la Chambi'edn Commerce 

de Roubaix. se joignant a celle de Rouen, s e s t ê l evêe contre 
le drott d'accise de * francs par ioo kilos projeté sur les 
mais, riz, brisures de r u et dari allant en distillerie. 

M. le Ministre du commerce auquel cette délibératuiu a été 
transmise vient d'en accuser réception après en avoir fait 
prendre noie. 

Acte est donné de cette communication. IA suivre.) 

LES ARTISTES DU NORD 
a u S a l o n d e 1 8 » » 

C'est pour nous une coutume que nous aimons 
à garder, de consacrer, chaque année, une chroni
que spéciale aux envois au Salon des artistes de la 
région. 

En présence de la quantité innombrable d'oeuvres 
qui, pendant deux mois, garnissent les salles im
provisées dans le splendide hall qui fut jadis la 
Galerie des machines, la presse parisienne se res
treint fatalement aux productions des artistes les 
plus en vue. Mais tous ceux qui s'intéressent aux 
peintres, aux sculpteurs du Nord, qui suivent leurs 
efforts, tiennent a connaître la place qu'ils occu
pent dans cette important* manifestation de l'art 
français. 

C'est la tâche qui nous incombe et que nous se
rons d'autant plus aise de remplir que, tont chau
vinisme de région à part, nous pouvons constater 
que le Nord se maintient toujours à la hauteur de 
sa vieille et bien acquise réputation artistique. 

11 n'^st pas à dire pourtant que nous voulions 
être exclusif et il ne nous coûtera pas de rendre 
hommage en passant à toute belle œuvre quelque 
soit l'artiste qui l'ait signé. 

Comme impression générale, le salon de 1S09 
n'en laisse guère de très virace. Nous n'y voyons 
pas de eesproductionsgétiiales, qui attirent les suf
frages de tous, qui s'imposent quand même à l'ad
miration. 

Les suje's bibliques ou évangéliques sont assez 
nombreux mais ils nous ont paru, pour la plupart, 
manquer de ce souffle de l'inspiration qui no.ug 
attirait, par une sorte de force invisible, il y & 
quelques années, devant la Cène de Dagnnn-Boa-
veret. 

La peinture d'histoire a également ses adeptes. 
Qu'il nous soit permis toutefois de poser cette 
question : n'est-ce pas plutôt l'épisode que Ut vérité 
historique qu'on s'est efforcé de traduire ? 

Les portraits ? Oh ! iU sont nombreux et il y ea 
a d'excellents. Pour les artistes, c'est le côté pra
tique de leurs efforts, c'est la rémunération de leur 
travail. Qui les blâmera de les rechercher ? 

Les adeplds de la belle nature ne manquent pas 
non plus, et d'aucuns nous communiquent ce 
charme de poésie qu'ils ont ressenti eux-mêmes ea 
composant leurs paysages. 

Faut-il que nous placions à la base de nos ap
préciations une profession de foi en matière d'es
thétique ? Dessin, coloris, forme, mouvement, 
perspective linéaire, perspective aérieane, concep
tion spirituelle et inattendue, mise en scène char
mante pour le genre, sévère pour le tableau 
d'histoire, voilà ce que nous appelons un chef» 
d'œuTre. 

Qu'on nous passe cette digression en forme da 
préambule : nous arrivons à notre sujet et poar 
plus de méthode nous traverserons les différentes 
salles en indiquant les toiles que nous avons notées 
au passage. 

Et d'abord la Société des Artiste» Français. 
En entrant dans la salle 2 , une grande toile nous 

frappe les yeux : La Contpiralion de* Puszi 
contre les Èfédicis, de M. Raoul Barbier : compo
sition qui dévoile une somme considérable d'efforts 
mais reste ua peu confuse. 

Nous goûtons davantage le charme d« Divin 
sommeil, de M. Edouard Cabane. 

Tout est calme en respect du mystique sommeil, 
Marie assise au feu du rayon qui la dore, 
llêce sur son Jésus en guettant son réveil 
Et porte l'ombre bleue au berceau qu'elle adore. 

L a l é g e n d e i n d i q u e s u f f i s a m m e n t l a s c è n e q u e 
l ' a r t i s t e a r e p r o d u i t e . 

M . P . L . J . D e C o n i n c k . a u n e x c e l l e n t p o r t r a i t 
d e c h a s s e u r . I l a p l a c é s o n m o d è l e d a n s u n f o n d d e 
p l e i n a i r a g r é a b l e m e n t p e i n t . 

R e m a r q u é é g a l e m e n t u n t r è s bel e f f e t d e s o i r s u r 
l e Marais de la Sueppe, p a r M . A r m a n d O u é r y , 
u n e c h a t o y a n t e c o r b e i l l e d e fleurs d e M . B i v a , e t 
u n p o r t r a i t d ' a t t i t u d e e x a c t e m e n t s a i s i e p a r M . 
B e r t r a m , d e S a i n t - O m e r . 

S a l l e 4 : L à e n c o r e d e v a s t e s c o m p o s i t i o n s , v a s 
t e s s u r t o u t p a r l e s d i m e n s i o n s . Aux Maîtres d'au
trefois d e M . B e r o u d , e t VAtnonr suivant Psyché, 
s u j e t m y t h o l o g i q u e p a r M . L a l i r e . P a r c o n t r a 

— J e u veux vingt mille francs, d i t - i l . Lucien ne peut 
pas me l'acheter. . . Il n'est pas assez r i che . . . 

Mais, moi n o n plus ! gémit Mme de Favreui l épou
vantée. 

Coco c l igna de l'œil . 
— Al lons donc ! répl iq iu- t - i l , vous trouverez b i e u . . . 

\ o u s emprunterez s il le faut . . . V o u s vendrez v o s 
b i j o u , . . . apportez-moi la somme demain i c i . . . Autre
ment , je ne réponds pat de ce qui pourrait arr iver . . . A 
d main ! 

Kt le f M H l i r s disparut. 
Lorsque Lucien rentra, il trouva l l lo l i lde prostrée. 
Ilefaillante, el le lui raconta ce qui s'était passé . 
— Que veux-tu ? lit le jeune h o m m e , avec nnc feinte 

insouciance , il n'y a qu'à p a y e r . . . 
— Mais c o m m e n t ? 
— A v e c tes b i joux . . . Fais remplacer tes diamants par 

de l ' imitat ion. . . 
— Je le ferai . . . Oh ; M j 'avais su souffrir a i n s i . . . 

n serais restée honnête ! . . . ricana Luc ien . 
— Ilela» ! — Mais toi, pourquoi pars-tu ? Où comptes-

tu donc a l l e r ? . . . 
— Oh ! à Paris tout s i m p l e m e n t . . . Mais la s i tuat ion 

était d a n g e r e u s e . . . J'étais compromettant pour t o i . . . 
J'aime mieux reparaître plus t a r d . . . 

Mme de l 'avieui l partit, en proie aux plus cruels tour
ment 

Le calvaire de l 'expiat ion commençai t pour el le . 
X I 

NOUVELLES EPRECVKS 
André travaillait depuis plus de deux heures avec 

M. Pelraano.-et de grosses gouttes d* sueur perlaient à 
son front. 

Le v i e u x savant l'initiait à un travail ardu compliqué 
de calculs extraordinaires dont lui seul ;;vait le secret, 
car ils n'étaient basés sur ancun des principes fondamen
taux de la mécauique. M. Pelosario prétendait renverser 
toutes les données a:quises et ue voulait couséqueniiiieut 
se baser sur les s imples év idences. La machine qu'il pré
tendait inventer devait fonct ionner par le s imple dépla
cement du p o i d s ; c'était nue de ces gigantesques utopies 
que pouvait seul concevoir un cerveau en proie à l a p i n s 
complète déraison. 

Le incmoireexpl icat i f . lougfactum de plusieurs centaines 
de pages, représentait un laborieux travail , hérissé de 
problèmes insondables el insolubles . 

Ainiré se voya i t géaéraksaesi t obl igé , .̂ ur les indica
t ions de l'extraordinaire savant, de recommencer le len
demain ce qu'il avait déjà fait la vei l le . Avec minut ie , 
M m i o s i n n expliquait longuement les changements à 
opérer, les bouleversements à apporter dans la rédaction. 
Doué d'une grande patience, il ne s'emportait jamais . 
Rarement une fureur sounla i t eu lui. Mais alors, comme 
il prévoyait un accès terrible, i! avait la sagesse de sortir 
aussitôt "et de calmer son ire par une grande marche au 
grand air. 

Précisément, ce jour-là, M. Pelosario s'étant iper.;u 
que. son rapport n'avançait pas, sentit la colère s 'empi
rer de lui, et il quitta sou secrétaire au mi l i eu d'une 
équatation irréductible. Le malheureux ne put s'empê
cher de pousser alors un soupir de soulagement, tout en 
se disant lu i -même qu'il ne se trouvait pas dans des 
dispos i t ions absolument favorables pour le labeur de 
l'esprit. 

Il pensait à S i m o n e , a s o n amour pour la jeune tille, à 
s o n aventure de ta ve i l le , à.la lettre de Mlle d e R a v i l l e . 

Lorsque le savant eut disparu, André s'éponrea la 
front, repoussa les multiples feuillets de papiers surchar
gés de chiffres, et relut encore une fois la lettre o ù Clo 
t i lde débattait les condi t ions de l 'enlèvement de S i m o n e , 

Il la repliait qnand o n frappa à la porte. 
Mlled*Âlhigny parut. 
E n v o y a n t André seul, el le rongit aussi tôt . 
— A h ! dit-el le tonte confuse. M. Pelosario n'est pas 

i c i . . . MmeMonza m'avait chargée d'une commiss ion ponr 
son père . . . E x c u s e z - m o i . . . 

La jeune fille allait se retirer. 
V i l l e b o n l a ret int . 
— lTne minute , Mlle S imone , je vous en pr ie . . . 
— Qu'avez-vous à me d i r e ? Rien de grave, an m o i n s * 
— J'ai acquis la preuv e de la culpabil i té de Mlle de 

Rav elle. 
S imone , tout émue, lut le billet copié par Casa ht 

Galette. 
Ses yeux se uiouilU-reut de UritMS. 
— S'ous vovez. dit André; il n v .t pins à i 
— Mon pauvre p s n s é a , MKNMBSj Stuioue. 
— I.e colonel est cortameuMnl fcum à 

pondit André, nui< J , lu vu» 
conformerai à vo,- uutru.-:.o;i> sur cv pouit 

— Je M s i s , îuo. , 01 qui doit être taat V u t s ne J*> 
v MM agir qu en v ue de son U>tuVM*r... 

— Mais vous avez souffert ! s'écrt» le j h i » n > l . 
Vous m e u l e » une réparation, ou vous U doit ! . 

S imone sourit doucement . 
— Je no suis pas malhwurease, dit-elW. T W c i s e e s t 

charmante pour m o i . . . Ma cous ine m » pria* «a 
t i o n . . . Et pu i s . . . 

f i suivrej H a a c j u . ROJs \Y. 
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